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6.A.1. Liste



Les principales servitudes d’utilité publique s’appliquant sur la partie urbanisée du territoire communal, 
sont les suivantes : 

Services ayant fait connaître 
les servitudes Servitudes

DDT

RTM

Servitude A5 Canalisations d’eau et d’assainissement. Servitude 
pour la pose des canalisations publiques d’eau potable et 
d’assainissement.

Servitude A8 Protection des bois, forêts et dunes. Servitudes 
tendant à la protection des bois, forêt et dunes. La servitudes A8 
s’applique aux périmètres de Restauration des Terrains en Montagne 
qui concernaient les terrains les plus érodés à la fin du XIXème siècle 
et qui ont fait l’objet de travaux de restauration. Sur Entrepierres, 
plusieurs phases de travaux de réhabilitation des terrains ont été 
réalisées totalisant une surface de 500 ha environ. La mise à jour de 
ces données est disponible auprès de l’organisme gestionnaire (RTM).

Culture et communication
Servitude AC1 Monuments historiques. Servitude de protection des 
monuments historiques. 

- Crypte de la ferme du prieuré de Vilhosc (Cl. MH : décret du 
12 juillet 1934) ;

- Pont dit «de la Reine Jeanne» sur le CD 17, franchissant le 
Vançon entre le hameau de Vilhosc et celui de Saint-Symphorien 
(Inv. MH : 3 novembre 1987) ;

- Une partie du rayon de protection de la Pierre écrite située 
sur la commune de Saint Géniez grève d’une servitude quelques 
parcelles au nord de la commune.

RTE Servitude I4 relative à l’établissement des canalisations électriques.

Industrie Servitude I2.  Servitude relative à l’utilisation de l’énergie des 
marées, des lacs et des cours d’eau en faveur des concessionnaires 
d’ouvrages déclarés d’utilité publique.



La servitude A1 relative à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier est annulée : les 
aticles L151-1 à 6 ont été abrogés par la loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 (article 72).

La servitude A2 relative à la pose de canalisations souterraines d’irrigation est présente sur la commune.

La commune d’Entrepierres n’est pas concernée par le passage d’une canalisation de transport (gaz ou autres 
produits). Il n’y a donc pas la présence d’installations classées soumises à autorisation en fonctionnement 
sur ce secteur relevant de la compétence de l’Unité Territoriale de la DREAL.

Le gestionnaire du réseau de Transport d’Electricité signale l’exploitation sur le territoire d’Entrepierres 
des ouvrages d’énergie électrique à Haute et Très Haute Tension indice B (> 50 000 Volts) suivants :
- La ligne 225 000 volts ORAISON - SISTERON
- La ligne 225 000 volts SAINT-AUBAN - SISTERON Dérivation SALIGNAC.

Rappel des textes de réglementation relatifs au service public d’électricité et à l’exercice des servitudes 
et leurs conséquences directes : 
- Code de l’urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1; Code de l’Energie (articles L323-1 et suivants); Loi 
n°46-628 du 8 avril 1946 modifié ; Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié; Décret n° 91-1147 du 14 
octobre 1991 ; loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifié.

Ces ouvrages correspondent à la servitude I4, dont les tracés sont reportés sur les cartographies page 
suivante.


